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Madame, Monsieur, 
Chers habitants, 

C’est avec grand plaisir que je vous présente ce nouveau guide municipal, 
conçu pour vous offrir une vue d’ensemble sur Exincourt et ses ressources. 
Que vous soyez nouvel arrivant ou résident de longue date, ce guide a été 
pensé pour vous accompagner au quotidien et vous permettre de tirer le 
meilleur parti de tout ce que notre ville a à offrir.

Dans ces pages, vous découvrirez une présentation détaillée des services 
municipaux, toujours prêts à vous aider et à répondre à vos besoins.

Vous constaterez également que notre commune est dotée 
d’infrastructures modernes et variées. Que ce soit pour l’éducation, 
la santé, le sport ou la culture, nous nous efforçons de vous offrir des 
équipements de qualité, accessibles à tous, et s’inscrivant dans le 
développement durable. 

Nous avons en effet la chance de vivre dans un environnement préservé 
et agréable. Des espaces verts aux aménagements urbains, tout est mis 
en œuvre pour que chacun puisse profi ter d’un cadre de vie harmonieux 
et apaisant.

Et parce que le bien-être passe aussi par le temps libre et les loisirs, notre 
ville propose une riche palette d’activités rendues possibles grâce à nos 
nombreuses associations et à leurs bénévoles. Vous y trouverez ainsi des 
informations sur les associations locales, les événements culturels, les 
installations sportives et bien plus encore.

Ce guide municipal est le refl et de notre engagement pour une ville 
dynamique, solidaire et à l’écoute de ses habitants. Nous espérons qu’il 
vous sera utile et qu’il vous aidera à vous sentir pleinement chez vous 
dans notre commune.

Magali DUVERNOIS. 
Maire d’Exincourt.
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PRÉSENTATION 
D’EXINCOURT
Exincourt, idéalement située au centre du Pays de Montbéliard, est 
une commune dynamique et historique. Entourée par Montbéliard, 
Audincourt, Taillecourt, Etupes et Sochaux, la ville s’étend sur une 
superfi cie de 340 hectares à une altitude de 328 mètres. Avec une 
population d’environ 3 245 habitants, appelés les Exincourtois, la 
commune présente une atmosphère conviviale.

L'histoire d'Exincourt remonte à l'an 1150, où la localité était alors 
connue sous le nom d'"Assincurt", traduisible par "l'habitation de 
l'ami de Dieu". Le château Sahler, érigé en 1903 au cœur d'un vaste 
parc, témoigne du patrimoine architectural de la ville, avec ses 
façades à colombages et son toit à plusieurs versants.

Exincourt a connu un développement économique basé sur des 
activités aujourd’hui disparues. Notamment, les mines de fer, 
l’horlogerie, les fi latures, ou encore l’agriculture.

Située au sein de l'agglomération du Pays de Montbéliard, Exincourt 
contribue au dynamisme du premier pôle économique du Nord 
Franche-Comté, avec 29 % d'emplois industriels. La commune abrite 
quatre zones d'activités industrielles ou commerciales, ainsi qu'un 
hypermarché. 

Exincourt, entre Vosges et Jura, frontalier de la Suisse, préserve son 
patrimoine tout en embrassant l'innovation depuis plus de deux 
siècles, témoignant ainsi d'une histoire riche et d'une vision tournée 
vers l'avenir.

C’est une commune très dynamique, humaine et accueillante avec notamment près de 40 associations 
très actives. Sportives, culturelles, solidaires ou encore humaines, ces associations participent à la vie 
de la commune et font d’Exincourt, un lieu dynamique dans lequel de nombreux évènement prennent 
place chaque week-end. La commune bénéfi cie également de nombreux équipements qui permettent la 
pratique d’activités sportives ou culturelles pour tous les âges.

XINCOURT
Mairie d'Exincourt

La Poste

École Victor Hugo

École du Centre

Crèche "Les Petits Pinces"

Périscolaire Champagne
Loisirs

ELLAN
Bibliothèque Municipale

Salle des fêtes Morel

Espace culturel L.Souvet

Complexe sportif

Salle Augé

Parc de la Voivre
Parc de la plaine d'aventure

Parc de la Peupleraie
Tennis - Mini Golf

TERRAINS
DE BOULES

TERRAIN
DE FOOTBALL

SALLE DES FÊTES
R. MOREL

SALLE
A. BRODBECK

SALLE POLYVALENTE
A. AUGÉ

| PLAN DE LA VILLE

CARTE D’IDENTITÉ

•  Région : Bourgogne – 
Franche-Comté

• Département : Doubs
•  Agglomération : 

Pays de Montbéliard 
Agglomération

•   Population : Exincourtois 
et Exincourtoises
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| LES SERVICES MUNICIPAUX | ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX

Mairie d’Exincourt

41 Rue du Croissant
25400 Exincourt

03.81.90.78.40
mairie@ville-exincourt.fr

HORAIRES D’OUVERTURE : 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h30
Le samedi de 9h à 11h

CCAS
03.81.90.78.93
ccas@ville-exincourt.fr
L’agent du CCAS vous accueille 
en mairie tous les jours

Agence postale communale

41 Rue du Croissant
25400 Exincourt

OUVERTURE : 
Mardi à jeudi : 8h30-11h45 ; 
13h30-17h15 / Samedi : 9h-11h

Espace France Services

41 Rue du Croissant 
25400 Exincourt

09.62.69.61.15 / 03.81.36.52.03

Bibliothèque

ELLAN, 16 rue du Croissant, 
25400 Exincourt

03.81.94.50.71
bibliotheque.exincourt@orange.fr
Site Internet : 
https://exincourt.bibenligne.fr/

Services techniques
HORAIRES : 7h30 à 12h et de 
13h30 à 16h30
HORAIRE D’ÉTÉ : 7h à 14h30 en 
continu
03.81.90.78.42

Les écoles

ECLS (Espace Culturel Louis Souvet)

Salle Brodbeck Deux cimetières

Salle Augé

Ateliers municipaux Mini-golf



La commune d’Exincourt dispose de plusieurs salles disponibles 
à la location afin de vous permettre d’organiser vos évènements.
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Agence PostaleTravaillons Ensemble

Salle Morel La crèche La Bibliothèque

Parc de la Peupleraie Le complexe sportif

| LOCATION DE SALLES

UTILISATEUR

1 jour de semaine ou 1 week-end

Première utilisation
A partir de la deuxième 

utilisation

Octobre à 
Avril

Mai à
septembre

Octobre à Avril
Mai à septembre

Associations 
exincourtoises (*) 162.00€ 112.00€ Prix Exincourtois

UTILISATEUR
1 jour de semaine 1 week-end

(ou un jour férié et la veille)

Octobre à 
Avril

Mai à
septembre

Octobre à 
Avril

Mai à
septembre

Exincourtois (domiciliés 
ou imposables à 
Exincourt)

203.00€ 167.20€ 443.00€ 393.00€

Particuliers et 
associations 
extérieurs à Exincourt

350.00€ 320.00€ 850.00€ 800.00€

• Salle des Fêtes (Centre René MOREL)

12 Rue de l’Usine, 25400 Exincourt
Capacité : 138 personnes assises et 190 personnes debout.
Vous pouvez profiter de cette salle pour vos brunchs, apéritifs, 
repas…

(*) après 1 an de présence dans la structure

• Salles 2 et 3 de la Mairie

41 rue du Croissant 
Capacité : 18 personnes assises 
/ 80 personnes debout

Sociétés locales

SALLE 2 SALLE 3

Gratuit Gratuit

Sociétés extérieures

SALLE 2 SALLE 3

22.00€ 10.50€

Particuliers d’Exincourt

SALLE 2 SALLE 3

72.80€ 21.60€

Particuliers extérieurs

SALLE 2 SALLE 3

103.00€ 43.80€

Partis politiques, syndicats, 
remise médaille travail, 
formation du personnel 

d’entreprises s’installant à 
Exincourt. Collectivités ou 

institutions partenaires de la 
commune

SALLE 2 SALLE 3

Gratuit Gratuit



• Salle André AUGE

12 Rue de l’Usine, 25400 Exincourt 
Capacité : 720 personnes
Cette salle est réservée aux associations, pour les grosses manifestations ainsi que les manifestations 
sportives et culturelles.
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* Et gratuité lorsque les bénéfices sont intégralement reversés à une association caritative.

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter la mairie. Toutes les réservations se font en 
mairie.

| LA PEUPLERAIE &  SON MINI-GOLF

Le parc de la Peupleraie offre un cadre agréable et paisible pour 
passer de bons moments. Que vous soyez cycliste ou piéton, vous 
trouverez des espaces de repos avec des tables et des bancs en bois. 
Pour les sportifs, des ateliers de défis sont disponibles. Les amateurs 
de pétanque, de tennis et de tir trouveront également leur bonheur 
avec des terrains et des structures à proximité.

La commune bénéficie d’un 
large choix d’activités, grâce à 
son mini-golf, Exincourt vous 
offre la possibilité de venir vous 
amuser les mercredis, samedis 
et dimanches d’été, de 14h 
à 18h. Rendez-vous dans un 
magnifique parc de verdure, où 
un parcours de 18 trous vous 
attend pour passer un bon 
moment en plein air. L’entrée est 
libre et le mini-golf est ouvert 
durant les mois de juillet et 
d’août. Le mini-golf se trouve 
rue Paul Fleury. Attention, en cas 
de pluie, le mini-golf sera fermé. 
Profitez-en en famille ou entre 
amis, avec un espace pique-
nique à proximité dans le parc 
de la Peupleraie !

CADRE DE VIE

Sociétés d’Exincourt Sociétés extérieures

Salle (config. sport) y compris chambre 
froide et bar (le week-end) tables et 
chaises

250€ * 500€

Parquet 45.00€ 86.40€

Podium Gratuit 31.90€

Nettoyage 65.00 € 
(gratuit si réalisé par l’association)

124.75€
obligatoire

Cuisine (vaisselle comprise hors 
casse) 45.00€ 97.90€

Chauffage Il est recouvré sur la base de 290 kW par heure. Le relevé de la 
consommation se fait par lecture du compteur avant et après la 
mise à disposition. Le prix du kWh est calculé sur le prix moyen 

annuel facturé par le fournisseur.

Autres prestations Elles sont facturées en fonction des heures passées par le 
personnel communal.



Fauchage raisonné

La commune d’Exincourt a mis en place le fauchage raisonné 
sur la commune. Cette gestion des espaces verts vise à 
concilier entretien des espaces publics et protection de la 
biodiversité.

Respect de la biodiversité : laisser certaines zones enherbées 
se développer naturellement permet à de nombreuses 
espèces de plantes, d'insectes et d'animaux de trouver 
refuge, nourriture et habitat. Cela favorise la diversité des 
écosystèmes locaux.

Interventions ciblées : Plutôt que de faucher uniformément, 
on identifi e les zones où l'entretien est nécessaire pour des 
raisons esthétiques ou de sécurité (comme les abords des 
chemins, les intersections, ou les aires de jeux) et on intervient 
de manière ciblée.

Calendrier adapté : Les périodes de fauchage sont choisies en 
tenant compte des cycles de vie des plantes et des animaux. 
Par exemple, on évite de faucher pendant la période de 
nidifi cation des oiseaux ou la fl oraison des plantes locales 
pour permettre leur reproduction.

Création d’un verger de sauvegarde

Soucieuse de préserver l’environnement, Exincourt, en 
partenariat avec la Région Bourgogne-Franche-Comté et 
Vergers Vivants, a créé un verger de sauvegarde en replantant 
30 arbres fruitiers de variétés anciennes en 2022 vers la 
Peupleraie.
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|   ENVIRONNEMENT &
DÉVELOPPEMENT DURABLE

C A D R E  D E  V I E

|   COLLECTE DES 
DÉCHETS &
DÉCHÈTERIE

La gestion des déchets sur Exincourt 
est assurée par Pays de Montbéliard 
Agglomération.

La collecte aura lieu pour l'année 2024 
le jeudi matin, avec alternativement 
une collecte d'ordures ménagères 
(poubelle grise semaines paires) et 
de déchets recyclables (poubelle 
jaune semaines impaires).

Le ramassage des encombrants 
s'effectuera les jeudis 25 avril et 25 
octobre sur réservation uniquement 
48h avant le jour de la collecte au 
03-81-31-84-99 ou en ligne (voir lien 
en bas de page).

Les encombrants ne doivent pas 
dépasser 1m3.

Les déchets sont à déposer en 
bordure de voirie la veille ou avant 
5h du matin. Ils doivent être visibles 
et accessibles au camion de 
ramassage (notamment lors des 
travaux interdisant l'accès à la rue) 
et entreposés sans aucune gêne 
pour la circulation.

CALENDRIER DE COLLECTES 
DES DÉCHETS MÉNAGERS 2023

ORDURES MÉNAGÈRES      DÉCHETS RECYCLABLES      ENCOMBRANTS

ENCOMBRANTS
SUR RÉSERVATION UNIQUEMENT 

AGGLO-MONTBELIARD.FR
OU PAR TÉLÉPHONE AU 03 81 31 84 99
AU MOINS 48 H AVANT LE JOUR DE LA COLLECTE

Les encombrants ne doivent pas dépasser 1 m3 !
Déchets à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5 h du matin.
Les encombrants doivent être visibles et accessibles au camion de   

ramassage (notamment lors de travaux interdisant l’accès à la rue).
Ils doivent être entreposés sans aucune gêne pour la circulation.

DÉCHETS RECYCLABLES
1 FOIS TOUTES LES 2 SEMAINES

LE JEUDI
Je mets mes déchets en vrac dans le bac (pas de déchets en sac).
Le contenu du bac sera contrôlé, si non conforme non collecté. 
Bac à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5h du matin.
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ORDURES MÉNAGÈRES
1 FOIS TOUTES LES 2 SEMAINES

LE JEUDI
Je mets mes déchets dans un sac bien fermé.
Attention les sacs au sol ne sont pas ramassés ! 
Bac à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5h du matin.
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1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30 31

MAI

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30 31

AOÛT

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31

NOVEMBRE

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30

JUIN

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30

SEPTEMBRE

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30

DÉCEMBRE

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31
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POUR RAPPEL :

• Le système de facturation reste le même tout au 
long de l’année 2023. 

• La redevance incitative ne sera appliquée qu’à 
compter de 2024.

• Pays de Montbéliard Agglomération vous 
remercie pour votre implication dans la réduction 
des déchets.

• Nos agents sont à vos côtés durant ces 
changements  ; merci de votre bienveillance à 
leur égard.

LES BONS RÉFLEXESExincourt

Conformément à la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 
août 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent 
et que vous pouvez exercer en vous adressant par e-mail à : collectes-dechets@agglo-montbeliard.fr ou 
sur place auprès de l’accueil de la Direction Collecte et Traitement des déchets de Pays de Montbéliard 
Agglomération - La Charmotte 25 420 VOUJEAUCOURT.

MOINS DE DÉCHETS 
DANS MA POUBELLE, 

C’EST POSSIBLE !

Achetez mieux, jetez moins et triez au maximum 
pour limiter votre production de déchets.

Nouveau mémotri disponible en mairies, au siège 
de l’agglomération et sur agglo-montbeliard.fr

ATTENTION

Carte d’accès OBLIGATOIRE lors de tout passage 
Renseignez-vous au 03 81 31 84 99

DÉCHÈTERIES FIXES

MONTBÉLIARD La Chiffogne - Bd du 21e Bat. de Chasseurs à Pied 
SELONCOURT Route de Bondeval
VIEUX-CHARMONT Route de Brognard (A36, sortie 10 Brognard)
VOUJEAUCOURT Rue de la Charmotte (près de la CTPM)
HORAIRES
Périodes hiver (du 1er janvier au 25 mars et du 30 octobre au 31 décembre)
• lundi au samedi : 9h à 12h / 13h30 à 17h15

Période été (du 27 mars au 28 octobre)
• lundi au vendredi : 9 h à 12h / 14h à 17h45
• samedi : 9h à 12h / 13h30 à 18h15

PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS Route de Dambelin
HORAIRES

Périodes hiver (du 1er janvier au 25 mars et du 30 octobre au 31 décembre)
• lundi : 13h30 à 17h15
• mercredi, jeudi, vendredi et samedi : 9 h à12h / 13h30 à 17h15

Période été (du 27 mars au 28 octobre) 
• lundi : 14h à 17h45
• mercredi, jeudi, vendredi : 9 h à12h / 14h à 17h45
• samedi : 9h à 12h / 13h30 à 18h15

COLOMBIER-FONTAINE Rue de Saint-Maurice
HORAIRES 

Périodes hiver (du 1er janvier au 25 mars et du 30 octobre au 31 décembre)
• lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi : 9h à 12h / 13h30 à 17h15

Période été (du 27 mars au 28 octobre)
• lundi, mardi, mercredi et vendredi : 9 h à12h / 14h à 17h45
• samedi : 9h à 12h / 13h30 à 18h15

En cas de déclenchement de l’alerte canicule de niveau 3 par la Préfecture, les horaires d’accueil des six déchèteries fixes seront modifiés pour 
une ouverture de 7 h à 14 h et les permanences de la déchèterie mobile seront annulées. 

Déchets acceptés : ampoules, batteries, bois, cartons, cartouches d’encre, déchets d’ameublement, déchets verts (branchages, tontes de gazon et feuilles), déchets 
d’équipements électriques et électroniques, encombrants, extincteurs vides, huiles de vidange, huiles de friture, lampes, métaux, néons, papiers, piles, plâtres, pneus 
(de véhicules légers), polystyrène, produits toxiques, radiographies, vêtements (sauf dans la déchèterie de Pont-de-Roide-Vermondans). 

Badge n°

PA
R
TI
C
U
LI
E
R
S

R
éa

lis
at

io
n 

: P
ay

s 
de

 M
on

tb
él

ia
rd

 A
gg

lo
m

ér
at

io
n 

/ f
év

rie
r 2

02
3 

/ D
oc

um
en

t g
ra

tu
it,

 n
e 

pe
ut

 ê
tre

 v
en

du
.

POUR RAPPEL :

• Le système de facturation reste le même tout au 
long de l’année 2023. 

• La redevance incitative ne sera appliquée qu’à 
compter de 2024.

• Pays de Montbéliard Agglomération vous 
remercie pour votre implication dans la réduction 
des déchets.

• Nos agents sont à vos côtés durant ces 
changements  ; merci de votre bienveillance à 
leur égard.

LES BONS RÉFLEXESExincourt

Conformément à la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 
août 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent 
et que vous pouvez exercer en vous adressant par e-mail à : collectes-dechets@agglo-montbeliard.fr ou 
sur place auprès de l’accueil de la Direction Collecte et Traitement des déchets de Pays de Montbéliard 
Agglomération - La Charmotte 25 420 VOUJEAUCOURT.

MOINS DE DÉCHETS 
DANS MA POUBELLE, 

C’EST POSSIBLE !

Achetez mieux, jetez moins et triez au maximum 
pour limiter votre production de déchets.

Nouveau mémotri disponible en mairies, au siège 
de l’agglomération et sur agglo-montbeliard.fr

ATTENTION

Carte d’accès OBLIGATOIRE lors de tout passage 
Renseignez-vous au 03 81 31 84 99

DÉCHÈTERIES FIXES

MONTBÉLIARD La Chiffogne - Bd du 21e Bat. de Chasseurs à Pied 
SELONCOURT Route de Bondeval
VIEUX-CHARMONT Route de Brognard (A36, sortie 10 Brognard)
VOUJEAUCOURT Rue de la Charmotte (près de la CTPM)
HORAIRES
Périodes hiver (du 1er janvier au 25 mars et du 30 octobre au 31 décembre)
• lundi au samedi : 9h à 12h / 13h30 à 17h15

Période été (du 27 mars au 28 octobre)
• lundi au vendredi : 9 h à 12h / 14h à 17h45
• samedi : 9h à 12h / 13h30 à 18h15

PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS Route de Dambelin
HORAIRES

Périodes hiver (du 1er janvier au 25 mars et du 30 octobre au 31 décembre)
• lundi : 13h30 à 17h15
• mercredi, jeudi, vendredi et samedi : 9 h à12h / 13h30 à 17h15

Période été (du 27 mars au 28 octobre) 
• lundi : 14h à 17h45
• mercredi, jeudi, vendredi : 9 h à12h / 14h à 17h45
• samedi : 9h à 12h / 13h30 à 18h15

COLOMBIER-FONTAINE Rue de Saint-Maurice
HORAIRES 

Périodes hiver (du 1er janvier au 25 mars et du 30 octobre au 31 décembre)
• lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi : 9h à 12h / 13h30 à 17h15

Période été (du 27 mars au 28 octobre)
• lundi, mardi, mercredi et vendredi : 9 h à12h / 14h à 17h45
• samedi : 9h à 12h / 13h30 à 18h15

En cas de déclenchement de l’alerte canicule de niveau 3 par la Préfecture, les horaires d’accueil des six déchèteries fixes seront modifiés pour 
une ouverture de 7 h à 14 h et les permanences de la déchèterie mobile seront annulées. 

Déchets acceptés : ampoules, batteries, bois, cartons, cartouches d’encre, déchets d’ameublement, déchets verts (branchages, tontes de gazon et feuilles), déchets 
d’équipements électriques et électroniques, encombrants, extincteurs vides, huiles de vidange, huiles de friture, lampes, métaux, néons, papiers, piles, plâtres, pneus 
(de véhicules légers), polystyrène, produits toxiques, radiographies, vêtements (sauf dans la déchèterie de Pont-de-Roide-Vermondans). 
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POUR RAPPEL :

• Le système de facturation reste le même tout au 
long de l’année 2023. 

• La redevance incitative ne sera appliquée qu’à 
compter de 2024.

• Pays de Montbéliard Agglomération vous 
remercie pour votre implication dans la réduction 
des déchets.

• Nos agents sont à vos côtés durant ces 
changements  ; merci de votre bienveillance à 
leur égard.

LES BONS RÉFLEXESExincourt

Conformément à la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 
août 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent 
et que vous pouvez exercer en vous adressant par e-mail à : collectes-dechets@agglo-montbeliard.fr ou 
sur place auprès de l’accueil de la Direction Collecte et Traitement des déchets de Pays de Montbéliard 
Agglomération - La Charmotte 25 420 VOUJEAUCOURT.

MOINS DE DÉCHETS 
DANS MA POUBELLE, 

C’EST POSSIBLE !

Achetez mieux, jetez moins et triez au maximum 
pour limiter votre production de déchets.

Nouveau mémotri disponible en mairies, au siège 
de l’agglomération et sur agglo-montbeliard.fr

ATTENTION

Carte d’accès OBLIGATOIRE lors de tout passage 
Renseignez-vous au 03 81 31 84 99

DÉCHÈTERIES FIXES

MONTBÉLIARD La Chiffogne - Bd du 21e Bat. de Chasseurs à Pied 
SELONCOURT Route de Bondeval
VIEUX-CHARMONT Route de Brognard (A36, sortie 10 Brognard)
VOUJEAUCOURT Rue de la Charmotte (près de la CTPM)
HORAIRES
Périodes hiver (du 1er janvier au 25 mars et du 30 octobre au 31 décembre)
• lundi au samedi : 9h à 12h / 13h30 à 17h15

Période été (du 27 mars au 28 octobre)
• lundi au vendredi : 9 h à 12h / 14h à 17h45
• samedi : 9h à 12h / 13h30 à 18h15

PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS Route de Dambelin
HORAIRES

Périodes hiver (du 1er janvier au 25 mars et du 30 octobre au 31 décembre)
• lundi : 13h30 à 17h15
• mercredi, jeudi, vendredi et samedi : 9 h à12h / 13h30 à 17h15

Période été (du 27 mars au 28 octobre) 
• lundi : 14h à 17h45
• mercredi, jeudi, vendredi : 9 h à12h / 14h à 17h45
• samedi : 9h à 12h / 13h30 à 18h15

COLOMBIER-FONTAINE Rue de Saint-Maurice
HORAIRES 

Périodes hiver (du 1er janvier au 25 mars et du 30 octobre au 31 décembre)
• lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi : 9h à 12h / 13h30 à 17h15

Période été (du 27 mars au 28 octobre)
• lundi, mardi, mercredi et vendredi : 9 h à12h / 14h à 17h45
• samedi : 9h à 12h / 13h30 à 18h15

En cas de déclenchement de l’alerte canicule de niveau 3 par la Préfecture, les horaires d’accueil des six déchèteries fixes seront modifiés pour 
une ouverture de 7 h à 14 h et les permanences de la déchèterie mobile seront annulées. 

Déchets acceptés : ampoules, batteries, bois, cartons, cartouches d’encre, déchets d’ameublement, déchets verts (branchages, tontes de gazon et feuilles), déchets 
d’équipements électriques et électroniques, encombrants, extincteurs vides, huiles de vidange, huiles de friture, lampes, métaux, néons, papiers, piles, plâtres, pneus 
(de véhicules légers), polystyrène, produits toxiques, radiographies, vêtements (sauf dans la déchèterie de Pont-de-Roide-Vermondans). 
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| NUISANCES SONORES

| FEUX

| CHIENS DANGEREUX

Arrêté préfectoral du 19 avril 2005 : obligation de préserver la 
tranquillité publique et plus particulièrement celle de vos voisins.
Utilisez votre tondeuse (ou tout autre appareil à moteur thermique 
ou électrique) pendant les créneaux horaires suivants :
- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30
- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h30
- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.

Les entreprises et les services techniques de la commune doivent 
respecter les horaires suivants :
- de 7h00 à 20h00 avec interruption de 12h30 à 13h30 ainsi que les 
dimanches et jours fériés, sauf en cas d’intervention urgente.

Si vous constatez une infraction à cet arrêté préfectoral, vous 
pouvez demander l’intervention de la Police. Les contrevenants sont 
passibles d’une amende.

La police municipale est équipée d’un sonomètre pour mesurer le 
niveau du bruit et vérifier la conformité des véhicules à moteur.

Le brûlage en plein air est 
interdit.
L’article 23.3 du Règlement 
Sanitaire Départemental 
précise :
«Le Brûlage en plein air 
des déchets et détritus 
de toute nature est 
rigoureusement interdit dans 
les agglomérations. »

Les contrevenants sont 
passibles d’une amende.
L’infraction peut être 
constatée par :
La Police Nationale

Les propriétaires ou détenteurs de chiens d’attaque (catégorie 1) et de chiens de garde et de défense 
(catégorie 2) doivent être titulaires d’un permis de détention au 1er janvier 2010.
Ce permis est délivré par les maires, sur présentation d’un certain nombre de pièces, notamment une 
évaluation comportementale du chien, réalisée par un vétérinaire, et une attestation d’aptitude du 
maître, obtenue avec un formateur agréé. Celle-ci nécessite une formation portant sur l’éducation et le 
comportement canins, ainsi que sur la prévention des accidents. Les propriétaires ou détenteurs sont 
donc invités à consulter, en mairie ou sur le site internet de la préfecture des départements de leur choix, 
la liste des formateurs habilités.
L’atteinte involontaire à l’intégrité des personnes ayant entraîné une incapacité temporaire de travail et 
l’homicide involontaire provoqués par un chien sont punis de peines allant selon les cas de 2 ans à 10 ans 
d’emprisonnement et de 30 000 à 150 000 euros d’amende. C’est la loi du 20 juin 2008 qui a renforcé les 
mesures de prévention et de protection des personnes contre les chiens dangereux.

Les haies, arbres et tous autres végétaux doivent être coupés à 
l’aplomb des limites de propriétés afin que ceux-ci n’empiètent pas 
sur les voies publiques et en particulier sur les trottoirs. Ces règles 
sont sous la responsabilité des propriétaires ou des locataires.
A défaut de l’exécution de ces prescriptions, les opérations 
d’élagage ou de coupe seront effectuées par la commune aux frais 
des propriétaires.

Entretien des propriétés : 
sont interdits les déchets, les 
carcasses de véhicules et 
tous matériaux dégradant 
l’environnement.

| VÉGÉTAUX &  VOIES 
PUBLIQUES

| NUISANCES 
VISUELLES
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URBANISME
| CONSTITUTION DU DOSSIER ET DÉMARCHE 

(POUR TOUT TYPE DE DEMANDE)

| DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX

Vous devrez compléter un formulaire cerfa que vous trouverez sur le site suivant :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319

Celui-ci devra être accompagné des plans correspondant (voir liste des pièces à joindre à la fin du cerfa) 
à votre demande de travaux.

Vous pouvez également transmettre votre dossier directement en ligne à l’adresse suivante :
https://autorisations-urbanisme.agglo-montbeliard.fr/portail-usager/Login/Particulier
auquel cas il sera inutile d’imprimer et de compléter le formulaire cerfa.

Permis de construire
Le permis de construire est un acte administratif 
qui donne les moyens à l’administration de vérifier 
qu’un projet de construction respecte bien les règles 
d’urbanisme en vigueur.
Il est généralement exigé pour tous les travaux de 
grandes importances (superficie supérieure à 20m2).
• Travaux créant une nouvelle construction
• Travaux sur une construction existante par 
exemple l’agrandissement d’une maison

Permis d’aménager
Le permis d’aménager est un acte qui permet à 
l’administration de contrôler les aménagements 
affectant l’utilisation du sol d’un terrain donné.
Un permis d’aménager est notamment exigé pour :
• La réalisation d’opération 

d’affouillement (creusage) et exhaussement 
(surélévation) du sol d’une profondeur ou d’une 
hauteur excédant 2 mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à 2 hectares (soit 
20000 m2),

• La création ou l’agrandissement d’un terrain 
de camping permettant l’accueil de plus de 20 
personnes ou de plus de 6 tentes, caravanes ou 
résidences mobiles de loisirs ou habitations légères 
de loisirs,

• La réalisation de certaines opérations de 
lotissement.

Permis modificatif (permis de construire ou 
d’aménager)
Le bénéficiaire d’un permis de construire ou d’un 
permis d’aménager en cours de validité peut 
apporter des modifications à celui-ci dès lors que 
ces modifications sont mineures.
Cette demande peut être déposée à tout moment, 

dès l’instant que la déclaration d’achèvement des 
travaux n’a pas encore été délivrée. Ce permis ne 
constitue pas un nouveau permis.
Les modifications apportées au projet initial ne 
peuvent concerner que des petites modifications 
telles que :
• L’aspect extérieur du bâtiment (par exemple un 

changement de façade),
• La réduction ou l’augmentation de l’emprise au 

sol de la construction ou de la surface de plancher 
lorsqu’elle est mineure,

• Le changement de destination d’une partie des 
locaux.

Lorsque ces modifications sont plus importantes (par 
exemple, lorsqu’elles concernent un changement 
profond de l’implantation du projet ou de son volume), 
un nouveau permis de construire ou d’aménager doit 
être demandé.
Une demande de permis modificatif peut être 
déposée à tout moment, dès l’instant que la 
déclaration d’achèvement des travaux n’a pas 
encore été délivrée.

Transfert d’un permis de construire ou d’aménager
Le transfert d’un permis de construire ou d’aménager 
à une autre personne ne peut être exercé que sous 
certaines conditions.
Pour pouvoir prétendre au transfert d’un permis de 
construire ou d’un permis d’aménager, il faut que 
le permis (à transférer) soit encore valide, et que le 
titulaire du permis et le futur bénéficiaire aient donné 
leur accord sur le transfert.
Pour toutes interrogations vous pouvez consultez 
le site du service public.fr ou contacter le service 
urbanisme de la Mairie d’Exincourt au :
03.81.90.78.40.

La déclaration préalable est un acte administratif qui donne les moyens à l’administration de vérifier 
que votre projet de construction respecte bien les règles d’urbanisme en vigueur.
Elle est généralement exigée pour la réalisation d’aménagement de faible importance.

Travaux sur une petite surface (entre 5 et 20 m2)
Les travaux peuvent avoir lieu sur une construction existante (par exemple, construction d’un garage 
accolé à une maison) ou créer une nouvelle construction isolée (par exemple, un abri de jardin).

Changement de destination
Une déclaration préalable est demandée dans le cas d’un changement de destination d’un local (par 
exemple, transformation d’un local commercial en local d’habitation) sans modification des structures 
porteuses ou de la façade du bâtiment.

Travaux modifiant l’aspect extérieur du bâtiment
Une déclaration est obligatoire si vos travaux modifient l’aspect initial du bâtiment (exemple : ravalement 
de façade, création d’ouvertures…)

| PERMIS DE CONSTRUIRE OU D’AMÉNAGER



PISTES CYCLABLES
& VOIES PIÉTONNES

LES TRANSPORTS
RÉSEAUX DE BUS

Depuis Exincourt, vous avez 
la possibilité de rejoindre 
Montbéliard et Audincourt par 
une piste cyclable sécurisée, 
passant par l’ancienne voie de 
chemin de fer. En direction de 
Montbéliard, vous longerez les 
bords de l’Allan. 

L’EuroVélo6 passe également 
par Exincourt. Très fréquentée 
par les touristes de l’Europe 
entière, cette vélo route permet 
de relier l’Atlantique depuis 
Nantes jusqu’à la mer Noire à 
Constanta en Bulgarie.
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La commune d’Exincourt 
est desservie par évolitY, le 
réseau de transport du Pays de 
Montbéliard. Les lignes Z, F, A et 1, 
2 et 3, vous donnent la possibilité 
de rejoindre tous les services et 
équipements à proximité. Ces 
lignes traversent Exincourt et 
permettent des liaisons directes 
avec les communes aux alentours 
en direction de Montbéliard, 
Audincourt, Hérimoncourt ou 
encore Sainte-Suzanne. 

Le réseau évolitY propose 
également un service transport 
à la demande, simple, pratique 
et disponible sur réservation. 
Le service Tad’y apporte un 
complément de dessertes 
aux personnes résidant dans 
des communes ou quartiers 
excentrées. Il permet de rejoindre 
des pôles d’échanges du réseau 
: Acropole à Montbéliard, Place 
du Marché à Audincourt ou Les 
Bouleaux à Pont-de-Roide, ou 
encore les équipements tels que 
l’hôpital Nord Franche-Comté ou 
la gare TGV de Meroux-Moval…

Pensez également au vélo pour vos déplacements. Le réseau évolitY 
propose un service de location de vélos à assistance électrique aux 
habitants du Pays de Montbéliard pour une durée d’1 mois, 3 mois, 6 
mois ou 1 an.

Retrouvez toutes les informations relatives aux transports sur le site 
internet d’évolitY : www.evolity.fr 
Pour toute question, contactez le service clientèle évolitY du lundi au 
samedi de 7h à 19h au 03 81 36 70 00 (Appel non surtaxé).
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| CRÉATION D’UN SITE TOURISTIQUE
PRÈS DE L’EUROVÉLO 6 - RUE DU CANAL

Un projet ambitieux 
En 2019, la commune d’Exincourt a fait le choix de préempter un hangar situé au 21 rue du Canal, s’étendant 
sur deux parcelles totalisant 1 263 mÀ. Ce site, à proximité immédiate d’un complexe d’équipements 
sportifs comprenant des courts de tennis, un mini-golf et des terrains de pétanque, se trouve aux abords 
du charmant Parc de la Peupleraie et de l’EuroVéloRoute 6, une voie cyclable de renommée européenne.
Une fois détruit, le hangar laissera place à un véritable site touristique. Les travaux prévoient la création 
d’un espace de petite restauration et d’une salle d’accueil qui offriront aux visiteurs un lieu de détente et 
de convivialité. De plus, la construction de petits hébergements touristiques permettra aux cyclotouristes 
et aux amateurs de nature de séjourner confortablement dans un cadre verdoyant et apaisant.

Des installations pour les cyclistes
Afin de répondre aux besoins spécifiques des cyclistes, un bâtiment en lien avec l’activité cyclable sera 
érigé. Celui-ci inclura des abris pour vélos, des stations de réparation et des bornes de recharge pour 
vélos électriques, offrant ainsi des services indispensables aux usagers de l’EuroVélo6.

Engagement en faveur de la transition énergétique
Ce projet s’inscrira également dans une démarche de développement durable en respectant les 
réglementations en vigueur pour la performance énergétique. Cette initiative vise à réduire l’empreinte 
carbone du bâtiment tout en améliorant le confort des utilisateurs.

Un atout pour la commune d’Exincourt
Ce projet reflète l’engagement de la commune d’Exincourt à valoriser ses atouts et à offrir de nouveaux 
services à ses habitants et visiteurs. La création de ce site touristique près de l’EuroVélo 6 renforcera 
l’attractivité de notre commune et contribuera au développement économique local en attirant un 
nombre croissant de touristes.

Évolution des effectifs et réorganisation nécessaire
Depuis 2020, la commune observe une hausse notable des effectifs 
en maternelle, entraînant l’ouverture d’une nouvelle classe pour 
la rentrée 2023/2024. Cette augmentation concerne également 
l’école élémentaire depuis 2021. Actuellement, l’école maternelle est 
répartie sur deux sites : deux classes à l’école du Centre située au 7 
Grande rue, et trois classes au Groupe Scolaire Victor Hugo au 17 rue 
du Cuvier. L’école élémentaire, quant à elle, comprend neuf classes, 
dont une classe ULIS, toutes situées au Groupe Scolaire Victor Hugo.

Le périscolaire et la restauration scolaire sont, pour l’instant, basés 
sur le site de Champagne Loisirs, rue des Ecoles. Chaque jour, le 
périscolaire accueille 20 enfants le matin, 60 enfants le soir et entre 
120 et 150 enfants à la pause méridienne. Depuis 2020, la capacité 
d’accueil en restauration scolaire a également augmenté de 20 à 35 
enfants supplémentaires. L’accueil extrascolaire, ouvert uniquement 
pendant les vacances, reçoit environ 50 enfants, et le club ado 
accueille les jeunes de 11 à 17 ans. 

Les installations actuelles, réparties sur trois sites, engendrent des 
coûts de fonctionnement et d’entretien importants. Les conditions 
d’accueil des enfants ne sont plus optimales, surtout avec 
l’augmentation des effectifs. De plus, la dispersion des bâtiments 
nécessite des transports périscolaires fréquents et réguliers, non 
adaptés aux besoins actuels.

| REGROUPEMENT DES ÉCOLES 
&  DU PÉRISCOLAIRE

En 2020, après une réflexion approfondie sur l'état vieillissant de ses équipements scolaires et 
périscolaires, répartis sur trois sites distincts, la commune d'Exincourt a décidé de lancer une vaste 
opération d'extension et de restructuration de son groupe scolaire et périscolaire.

Un projet de modernisation 
d’envergure
Ce projet de regroupement des 
écoles et du périscolaire prévoit :
• Le regroupement des écoles, 

du périscolaire et de la 
restauration scolaire sur un 
site unique, le site du Groupe 
Scolaire Victor Hugo, réduisant 
ainsi les besoins en transports 
périscolaires.

• La réalisation d’une rénovation 
thermique du bâtiment actuel
pour améliorer son efficacité 
énergétique et le confort des 
usagers.

• La construction d’un nouveau 
bâtiment respectant les 
normes actuelles en termes de 
sécurité, d’accessibilité et de 
performance énergétique.

• L’inclusion des mobilités 
douces, avec la réduction du 
nombre de places de parking 
et l’installation d’abris à 
vélos pour encourager les 
déplacements à vélo des 
parents et des enfants.

| REGROUPEMENT DES ÉCOLES 
&  DU PÉRISCOLAIRE
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| POUR NOS ANCIENS, 
PROJET VILLAGÉNÉRATION PAR NEOLIA

| ROUTE DÉPARTEMENTALE 34C : 
MOBILITÉS DOUCES ET SÉCURISATION

Une réponse adaptée au vieillissement de la population d’Exincourt
Depuis 2021, un projet novateur de Villagénération prend forme sur le secteur Haut Village. Ce projet, 
porté par NEOLIA, vise à construire 20 logements adaptés aux seniors en location, ainsi qu’une salle 
commune, dans un environnement vert et propice au bien-être des résidents.

Des logements pensés pour le confort et l'autonomie
Le projet comprend la construction de 17 logements de type T2 et 3 logements T3, tous de plain-pied et 
conçus comme des pavillons. Chaque unité est spécialement adaptée pour répondre aux besoins des 
personnes âgées, assurant ainsi confort et autonomie au quotidien.

Réponse à un besoin démographique croissant
Exincourt compte actuellement 34,1 % de ses habitants âgés de plus de 60 ans. Cette part de la 
population, tout en souhaitant rester dans la commune, rencontre des difficultés pour entretenir des 
maisons individuelles vieillissantes. Le projet Villagénération répond donc à un besoin crucial en offrant 
des logements adaptés et sécurisés, tout en maintenant les liens sociaux au sein de la communauté.

Un cadre de vie favorable 
au bien-vivre
Situé dans un environnement 
naturel et calme, le projet 
Villagénération permettra aux 
résidents de profiter pleinement de 
leur retraite dans un cadre convivial 
et sécurisé. La salle commune 
prévue favorisera les échanges et 
les activités collectives, renforçant 
ainsi le sentiment d’appartenance 
et de bien-être au sein de ce 
nouveau quartier résidentiel.
Ce projet ambitieux marque 
l'engagement de la commune 
d’Exincourt à répondre aux besoins 
évolutifs de sa population senior, 
tout en favorisant le développement 
durable et le maintien de la qualité 
de vie pour tous ses habitants.

chez moi & bien entouré

La commune d’Exincourt s’engage résolument dans l’amélioration 
des conditions de sécurité routière sur la route départementale 34c, 
assistée par le Département du Doubs et le bureau d’étude Ascode, 
chargé de réaliser un audit approfondi.
La route départementale 34c, connue localement sous les noms de 
rue d’Egoutte et Grande rue, est un axe majeur au sein du Pays de 
Montbéliard. Malheureusement, elle est le théâtre d’excès de vitesse 
notables, surtout à proximité de l’école maternelle et des commerces, 
engendrant une fréquence élevée d’accidents. De plus, le trafic est 
particulièrement dense aux heures de pointe. Les cheminements 
piétons actuels ne sont pas suffisamment accessibles ni confortables 
pour les personnes à mobilité réduite, et la signalisation routière 
nécessite une mise à jour urgente.

Pour remédier à ces problèmes, plusieurs mesures sont envisagées :
• Création d’une voie cyclable et piétonne sécurisée le long de la 
route départementale.
• Instauration d’une zone 30 aux abords de l’école et des commerces, 

avec la mise en place de plateaux surélevés pour inciter les 
automobilistes à réduire leur vitesse.

• Aménagement de deux autres plateaux surélevés aux intersections 
avec la rue du Canal et la rue Viette.

• Suppression de quelques places de stationnement le long de 
la route, à l’exception des zones commerciales, pour faciliter la 
création de la piste cyclable et améliorer la visibilité.

• Modernisation de la signalisation de police, y compris les panneaux 
de priorité aux carrefours.

Ces initiatives visent non seulement à sécuriser les déplacements 
des piétons et des cyclistes mais aussi à améliorer la qualité de vie 
des résidents en réduisant les risques d’accidents.
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ALIMENTATION
Boulangerie « Le Chantelot »

16 Grande Rue, 
25400 Exincourt

03 81 32 20 67

Boucherie BAUER
7 Rue d’Egoutte, 
25400 Exincourt

03 81 32 19 62

Boucherie BRETEY
94 Rue des Mines, 
25400 Exincourt

03 81 30 52 95

Le petit marché d’akgul
65 Rue d’Egoutte, 
25400 Exincourt

TABAC/PRESSE
Tabac Presse Loto CECEN

Centre commercial Hyper U, 
4 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 81 94 01 50

L’exin
47 Rue d’Egoutte, 
25400 Exincourt

CORDONNIER
MISTER MINIT

Centre commercial Hyper U, 
4 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 81 32 27 78 

COIFFURE /
ESTHÉTIQUE
Caract’Hair Coiffure

11 Bis Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 81 94 63 81

L’atelier de Sarah
72 Rue des Mines, 
25400 Exincourt

09 50 53 07 07 

Laurie Coiffure
24 grande rue, 
25400 Exincourt

03 81 94 18 61

Zen Attitude
Salon Esthétique

17 Grande Rue, 
25400 Exincourt

06 78 93 83 71

AUTOMOBILE
Jet Pneus

4 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 63 59 03 88
Groupe Avenir

05 rue du Port, 
25400 Exincourt

03 81 31 15 15

Rapid’Eau Exincourt
Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

Exten’z cars
5 Grande rue, 
25400 Exincourt

03 81 96 91 55

Station essence Hyper U
4 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 81 99 54 00

Delko
5 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 63 59 04 09 

| CRÉATION D’UN CENTRE BOURG
SITE D’AIR L IQUIDE

Une opportunité de développement au cœur de la commune
Dans le quartier «Champagne» d’Exincourt, un projet d’envergure prend forme autour du site 
actuellement en friche de l’entreprise Air Liquide, s’étendant sur une superficie totale de 1,8 hectare. 
Ce terrain stratégiquement situé entre la Mairie, l’Espace Culturel Louis Souvet, le complexe sportif et 
le site de Champagne Loisirs représente une véritable opportunité pour la création d’un centre bourg 
dynamique.

Étude de programmation urbaine et perspectives
Pour guider le développement cohérent de ce site, la commune a sollicité l’Agence de Développement et 
d’Urbanisme du Pays de Montbéliard pour réaliser une étude de programmation urbaine. Cette étude 
explorera les possibilités d’aménagement en tenant compte des éléments existants, des enjeux locaux 
et des défis spécifiques, offrant ainsi des pistes concrètes pour la réflexion et l’action.

Engagement pour un futur dynamique et durable
Ces initiatives marquent l’engagement fort d’Exincourt à revitaliser ses espaces urbains tout en intégrant 
les préoccupations environnementales et patrimoniales. Le développement du centre bourg sur le site 
d’Air Liquide représente une opportunité unique de renforcer le dynamisme économique et social de la 
commune, tout en préservant son identité et son cadre de vie.
Ensemble, nous façonnons un avenir où le passé industriel se conjugue harmonieusement avec les 
aspirations contemporaines de développement durable et d’amélioration de la qualité de vie pour tous 
les Exincourtois.
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TRANSPORT
Cars Mouchet

2 Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

Transports Roux Voisard
8 Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 32 09 49

Autocars MARON
13 Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 96 90 48

BTP
T.B 25
Electricité

11bis Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

06 80 68 42 12

ELECTRO DEPOT
6 Z. A. Aux Arbues, 
25400 Exincourt

03 81 94 75 15

Bonnefoy Beton Carrieres 
Industrie

Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 94 18 55

SARL EGBTP
10 Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 95 40 57

2 M.C.P
14 Zi, Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 31 24 24

BOURLIER
Concession Poids Lourds

4 Rue des Bouquières, 
ZI rue de Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 31 20 80

SARL RICORD - Carrelage
10 ZI les Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 98 49 46

F.C.A.M WESSLER
Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 32 13 13

SODEC Industrie
4 Rue du Tissage, 
25400 Exincourt

03 81 32 01 88

BRICOMAN
6 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 81 95 18 08

Pil’vite
4 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 63 38 31 38

VF Confort
22 Rue du Canal, 
25400 Exincourt

03 81 94 15 70

FREI SODIAM 
Matériel Electrique

3 Imp. Edouard Belin, 
25400 Exincourt

03 81 91 53 50

Clovis
Location véhicules

4 Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 31 20 97

AUTRES
King Jouet

3 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 81 95 14 01

CENTURY 21
11 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 81 94 11 02

KIABI
10 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 81 31 16 00

adbb - autour de bébé
Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 81 30 34 53

Crocky
7 Rue de Sochaux, 
25400 Exincourt

03 81 32 35 72

Centrakor
6 Z. A. Aux Arbues, 
25400 Exincourt

03 81 30 35 13

Horizon vert
1 rue du Port - Zone 
Industrielle Des, 
Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 94 32 17

Color Pro
15 Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 99 36 74

Ma Jardinerie
1 Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 67 91 67

Régie Tech
8 Rue du Tissage, 
25400 Exincourt

03 81 32 36 16

I.D’Service
76 Rue des Mines, 
25400 Exincourt

03 81 34 78 52

POMPES FUNEBRES HENNER
4 Imp. Edouard Belin, 
25400 Exincourt

03 81 32 06 08

Air Pur Industries
10 Imp. Edouard Belin, 
25400 Exincourt

03 81 95 52 24

CAPEL
6 Imp. Edouard Belin, 
25400 Exincourt

03 81 95 15 55

Connexion
53 rue d’Egouttes, 
25400 Exincourt

03 81 91 53 63

SPE - Unikalo
65 Rue d’Egoutte, 
25400 Exincourt

03 81 94 04 26

CONSULTIS AUDIT
Comptabilité

2 Rue Jules-Emile Zingg, 
25400 Exincourt

03 81 71 72 10

Fayolle l’Enseigne
51 Rue d’Egoutte, 
25400 Exincourt

03 81 90 74 44

WAGNER
28 Grande Rue, 
25400 Exincourt

03 81 94 29 89

Flam’eco 25
51 bis Rue d’Egoutte, 
25400 Exincourt

03 81 80 97 90

M.I.D Menuiserie Installation 
Décoration

31 Rue des Mines, 
25400 Exincourt

03 81 94 14 14

Kustom and Racer Design
27 Rue du Puits, 
25400 Exincourt

09 52 50 69 74

TAXI  A.A.T
06 74 19 59 27

FCBS - Franche-Comté 
Boissons Services

72 Rue Edgar Faure, 
25400 Exincourt

03 81 64 20 20

SANTÉ
Pharmacie Caretti

Rue Philippe Goudey,
25400 Exincourt

03 81 94 53 66

OCP - Office Commercial 
Pharmaceutique

7 Rue des Bouquières, 
25400 Exincourt

03 81 94 74 05

Pharmacie d’Exincourt 
Catherine GRIENTI

19 Rue d’Egoutte, 
25400 Exincourt

03 81 94 22 81

RESTAURATION
/BAR
Pizzeria «LE RIF1»

11 Rue de Sochaux, 
25400 Exincourt

03 81 32 18 61

Restaurant Antalya
4 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03.81.95.45.82

Snack Burger
4 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

06 37 47 87 38

Les Délices d’Helena
30 rue d’Egoutte, 
25400 Exincourt

06 01 38 91 20
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La Boucherie
  Rue De Sochaux Lieu Dit, 
Z. A. Aux Arbues, 
25400 Exincourt

03 81 94 01 50

Burger King
  4 Rue Philippe Goudey, 
25400 Exincourt

03 81 35 49 94

Sushi Man
  4 Rue Philippe Goudey,
Hyper U, 25400 Exincourt

07 54 38 07 20
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| PETITE ENFANCE 

ENFANCE & JEUNESSE

Crèche

La crèche "Les Petits Princes" est située 2 rue Contejean (à côté des 
serres municipales).
Elle fonctionne du lundi au vendredi, en multi-accueil.

Sa capacité est de :
•  20 enfants de 10 semaines à 4 ans en accueil régulier, de 7h30 à 

18h30
•  5 enfants de 10 semaines à 6 ans en accueil ponctuel de 8h30 à 

11h30 et de 13h30 et 17h30. (à repréciser)

Cette structure est fermée :
- 4 semaines en août
- 2 semaines à Noël
-  1 semaine pendant les 

vacances d'hiver
-  1 semaine pendant les 

vacances de printemps
- 1 jour (pont de l'Ascension)

Pour tout renseignement, s'adresser à la directrice, Madame Emilie CLERC au 03 81 94 01 48.
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Relais Petite Enfance 
"LES JOYEUX LUTINS"

Le rôle du relais est de : 
• Informer et d’orienter les familles,
• Animer des rencontres entre 

professionnels et parents,
• Proposer et d’organiser des 

réunions à thème pour les 
assistantes maternelles et les 
familles,

• Faciliter la communication 
et créer de nouveaux liens 
parentaux avec les autres 
professionnels de la petite 
enfance (crèche, école, 
bibliothèque...).

Centre social Jean FERRAT 
Place du 14 Juillet, 25460 
ÉTUPES

06 31 22 75 49
Horaires :
- Les lundis, jeudis et vendredis de 

9h à 12h et de 13h à 7h
- Les mardis de 9h à 12h et de 13h 

à 18h (plus tard sur rendez-vous 
uniquement)

- Les mercredis de 9h à 11h30 et de 
13h30 à 17h00

| LES ÉCOLES | PÉRISCOLAIRE | CENTRE DE LOISIRS

La commune d'Exincourt dispose de deux écoles. Une école 
maternelle et un groupe scolaire comprenant école maternelle 
et école élémentaire. Un service de transport scolaire est 
assuré pour toutes les écoles, uniquement pour les élèves 
demi-pensionnaires. Veuillez-vous renseigner en mairie pour 
toute inscription à ce service.
INSCRIPTIONS : Pour inscrire votre enfant à l'école, veuillez-
vous présenter en mairie avant la date limite, munis des pièces 
suivantes :
- Justificatif de domicile
- Livret de famille
- Carnet de santé à jour des vaccinations
- Carte Nationale d'Identité (CNI)

École Maternelle
Directeur : Monsieur ROUGEOT
• École du Centre 7 Grande Rue - 03 81 94 03 50
• École de " La Voivre " 17 rue Cuvier - 03 81 94 03 07

École Élémentaire
Directrice : Mme LEGROS
• Groupe Scolaire " La Voivre " 17 rue Cuvier - 03 81 94 03 10

L'accueil périscolaire est assuré de 7h30 à 8h30 
et de 16h30 à 18h30, les lundis, mardis, jeudis 
et vendredis dans les locaux de Champagne 
Loisirs, 1 rue d’Echelotte à Exincourt. Ceux-ci 
sont aménagés spécialement pour des activités 
périscolaires.

La période d’accueil est consacrée aux jeux, aux 
activités culturelles et sportives.

La restauration municipale est assurée de 11h30 
à 13h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis. Les 
repas sont réalisés par le prestataire API.

La politique d’API met les questions de la 
Responsabilité Sociétale des Entreprises au cœur 
de son fonctionnement et s’engage pour :
• Une cuisine faite maison à partir d’ingrédients 

frais, en respectant les saisons et les savoir-faire 
régionaux.

• La sensibilisation des enfants aux enjeux de 
l’alimentation durable.

Les menus sont disponibles sur l’interface famille 
des Francas.

Pour toute inscription ou modification en cours 
d'année, veuillez-vous adresser directement à 
Champagne Loisirs au 03 81 94 04 12. 
(vous pouvez laisser un message sur le 
répondeur le cas échéant).

Champagne Loisirs
1 rue d’Echelotte, 25400 EXINCOURT

Le centre de loisirs, géré par les Francas du Doubs, 
offre un espace d’accueil et d’animation pour les 
jeunes tout au long de l’année, avec des périodes 
d’ouverture spécifiques :
- Les petites vacances : Pendant les vacances 
de la Toussaint, de février et d’avril, les jeunes 
sont accueillis pour des activités ludiques et 
éducatives afin de profiter pleinement de leurs 
congés scolaires.
- Les grandes vacances : Durant les mois de juillet 
et août, le centre de loisirs propose un programme 
riche en activités variées pour divertir et stimuler 
les jeunes pendant la période estivale.
Au sein du centre de loisirs, les enfants peuvent 
participer à des jeux, des ateliers créatifs, des 
sorties et des animations encadrées par des 
professionnels qualifiés. C’est un lieu de rencontre, 
de découverte et de partage où les jeunes peuvent 
s’épanouir et créer des souvenirs inoubliables.

Pour tout renseignement, vous pouvez vous 
adresser au 03 81 94 04 12.
Contact : exincourt.cdl@francas-doubs.fr

Francas D’Exincourt
www.francas-doubs.fr
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LE CCAS
S O L I D A R I T É  &  S A N T É

Le Centre Communal d’Action Sociale a pour mission de soutenir les habitants de la commune, 
notamment les personnes âgées et leurs proches aidants. Il propose notamment : 

Repas à domicile
Le CCAS fait appel à un prestataire « La Cuisine d’Uzel » à Etupes, afin 
de lui fournir les repas. Une demande doit être établie au secrétariat 
du C.C.A.S. (03 81 90 78 93) afin d’établir une convention.
Les repas peuvent être commandés pour tous les jours de la semaine, 
et sont livrés en jour ouvré.
Conditions d’accès :
• Vous avez 65 ans et plus, vous pouvez bénéficier des repas à 

domicile
• Vous avez moins de 65 ans, vous êtes dans une situation difficile 

passagère (maladie, accident, sortie d’hôpital, etc.), ce service est 
à votre disposition.

Téléalarme
Le CCAS peut équiper d’un 
système de sécurité et d’alerte un 
administré, afin de permettre une 
liaison constante avec un centre 
de surveillance. Les secours 
appropriés peuvent être alors 
sollicités en cas de nécessité.
Les centrales sont mises à dis-
position des usagers, moyen-
nant une redevance mensuelle.

Pour tout renseignement 
complémentaire, s’adresser 
au C.C.A.S. en Mairie.

S O L I D A R I T É  &  S A N T É

Banque alimentaire
Le C.C.A.S. d’Exincourt a signé, 
en mars 1995, une convention 
avec la Banque Alimentaire dont 
le siège social est à Besançon.
Celle-ci permet au C.C.A.S. de 
venir en aide aux familles en 
difficulté, suivant la constitution 
du rapport d’aide social 
(assistante sociale).
Cette banque est approvisionnée 
par des produits non périssables 
de l’Union Européenne et des 
dons de magasin d’alimentation 
du secteur.
Le personnel du C.C.A.S. en 
effectue la distribution.

Club de l'Age d'Or
Ce club bénéficie gratuitement 
de locaux spacieux, chauffés, 
éclairés et entretenus, dans 
l’immeuble ELLAN, 16 rue du 
Croissant.
Il vous accueille le mardi après-
midi.
Le club est également ouvert les 
jeudis des semaines impaires de 
14h à 16h pour toute personne à 
partir de 55 ans.
De plus, un cours de gymnastique 
douce est dispensé le lundi 
matin au Centre René Morel.

Pour tout renseignement 
complémentaire, s’adresser 
à la présidente du club, 
Mme WLODARCZYK au :
06 78 08 25 27.

Ateliers informatiques
Différentes sessions d’ateliers informatiques sont dispensées en 
mairie par SOLI CITES, qui assure le prêt du matériel.
Ces séances permettent d’aborder les bases de l’informatique : 
comment démarrer l’appareil, comprendre le fonctionnement de 
l’interface, le langage informatique…
Le but étant de rendre les participants plus autonomes dans leurs 
démarches quotidiennes (gestion d’une boite mails, naviguer sur 
des sites officiels tels que les impôts, la CAF, France Connect …)
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SANTÉ
MÉDECINS
GÉNÉRALISTES
Cabinet de Médecine Générale

  1 Rue des Chenevières
•  GÉHIN Catherine : 

03 81 94 46 66
•  ROLAND-BROZETTI Béatrice : 

03 81 32 22 97

Cabinet de Médecine Générale
6 Rue d'Egoutte

•  PLUMEY Eric : 03 81 94 29 72

PHARMACIES
Pharmacie Caretti

  Située au 4 Rue Philippe 
Goudey, CC HYPER U, 25400 
Exincourt, cette pharmacie 
propose également un 
service de téléconsultation 
médicale : 03 81 94 53 66

•  Cabinet médical de 
téléconsultation TESSAN : 
Permet aux patients de 
consulter un médecin en visio.

Pharmacie d’Exincourt Grienti
  Située au 19 Rue d'Egoutte, 
25400 Exincourt

Cette pharmacie est accessible 
aux habitants pour leurs 
besoins en médicaments et 
conseils de santé.
03 81 94 22 81

ESPACE SANTÉ
  Situé au 41 rue du Croissant, 
cet espace regroupe 
plusieurs praticiens 
spécialisés en thérapies 
douces ainsi que des 
infi rmières :

Cabinet de Thérapie Douce
•  Mr. Humbert Pierre : 

Hypnothérapeute et 
magnétiseur - 06 61 84 06 48

•  Mme Marchesi Frédérique : 
Réfl exologue - 06 50 52 19 30

Ces professionnels vous 
accompagnent pour soulager 
divers maux et douleurs par des 
pratiques de thérapies douces.

Infi rmières
Deux infi rmières sont 
également présentes dans ce 
bâtiment pour prodiguer des 
soins infi rmiers et répondre à 
vos besoins. 
•  Madame IMPINI Marlène :  

06 33 59 94 38
•  Madame BOUBEKA Ouarda : 

03 81 94 95 79

LOISIRS
|   LES GRANDS 

ÉVÈNEMENTS
|   VIE CULTURELLE

BIBLIOTHÈQUE

La Commune d’Exincourt vous 
invite à découvrir ses rendez-
vous annuels. De nombreux 
évènements sont organisés 
tout au long de l’année. 
Beaucoup d’expositions et de 
manifestations culturelles et 
sportives ont lieu chaque année 
mais voici les rendez-vous 
immanquables de la Commune. 

•  Vide-grenier de Printemps du 
Comité des fêtes

•  Fête de la musique
•  13 juillet
•  Fête du sport
•  Octobre Rose 
•  Exposition Art ’Ex

Ces manifestations ont pour but 
de rapprocher les Exincourtois, 
de faire découvrir de nouvelles 
choses et de favoriser le 
développement de la culture 
dans notre commune. C’est 
pourquoi nous vous invitons 
et vous attendons nombreux 
pour participer à ces différents 
évènements. 

La Bibliothèque Municipale d'Exincourt vous accueille au 16 rue 
du Croissant, Immeuble Ellan. Ses portes sont ouvertes les mardis 
et mercredis de 14h00 à 18h30 pour vous permettre d'explorer sa 
collection variée de livres pour adultes et enfants.
Vous pouvez également profi ter de notre service « drive » pour 
retirer vos livres en toute simplicité. Pour cela, il vous suffi t de 
passer commande et de venir les récupérer à votre convenance.

Pour toute information supplémentaire, vous pouvez 
contacter Florence CANTO au 03 81 94 50 71 ou par mail à 
l'adresse bibliotheque.exincourt@orange.fr. Vous pouvez 
également consulter notre site internet https://exincourt.
bibenligne.fr/ pour découvrir nos services en ligne et consulter 
notre catalogue.

La Bibliothèque Municipale d'Exincourt est là pour répondre à vos 
besoins de lecture et vous accompagner dans votre recherche de 
connaissances et de divertissement. Venez nous rendre visite et 
plongez dans l’univers fascinant des livres !
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|   LES ASSOCIATIONS CULTURELLES
AAPPMA
Activité : Pêche et protection du 
milieu aquatique
Public concerné : tout public
Horaires : tous les jours, dans le 
respect de la réglementation.
Lieu : parcours réciprocitaires.
Inscriptions : 
Pour obtenir une carte de 
pêche, 3 possibilités :
-  Magasin Décathlon Montbéliard
-  Magasin Pacifi c Pêche 

Voujeaucourt
-  Sur Internet en tapant 

«cartedepeche.fr»
Président : Michel FROUDIÈRE
06 66 95 75 29
michel.froudiere25@gmail.com

Association Communale de 
Chasse Agréée
Activité : Pratique de la chasse
Public concerné : tout public 
dès 16 ans
Horaires : tous les jours sauf 
vendredi, dans le respect de la 
réglementation.
Lieu : bois d’Exincourt
Inscriptions : auprès du 
président
Président : M. GIRARD Francis
06 75 15 22 69
girard.francis3@orange.fr
Renseignements complémentaires : 
la chasse au gros gibier (chevreuil, 
sanglier) se pratique uniquement 
le jeudi, le samedi et le dimanche.

Association Orchidophile
Activité : Etude et culture des 
orchidées
Public concerné : les personnes 
aimant les fl eurs
Horaires : de 20h à 22h, tous les 
3 mois, selon le calendrier.
Lieu : ELLAN - 16 rue du 
Croissant
Inscriptions : auprès du 
président
Président : René LOSTETTER
orchidees.pmha@laposte.net
Renseignements complémentaires : 
Étude des différentes espèces, 
rempotage, expositions...

Auto-Moto La Passion 
Automobile
Activité : Réunion de passionnés 
de véhicules anciens et 
d’exception
Public concerné : tout public
Horaires : le 2ème dimanche 
de chaque mois de mars à 
novembre
Lieu : parking Décathlon 
Montbéliard de 9h30 à 12h
Inscriptions : auprès 
du président lors des 
rassemblements
Président : Jean-Pierre 
MONSNERGUE
06 98 29 23 76
automoto.lpm@gmail.com

Association Ornithologique 
d'Exincourt
Activité : Protection des oiseaux 
exotiques et domestiques par 
l’élevage
Public concerné : tout public
Horaires : prendre contact 
pour connaître les dates des 
réunions
Lieu : salle n°3, Mairie 
d’Exincourt
Inscriptions : Charles MONOT
33 rue de Févery - 90700 
Châtenois-les-Forges
Président : Alain FLENET
03 81 35 24 07
alainfl enet@aol.com

Billard-Club
Activité : Billard américain (6 
trous)
Public concerné : tout public
Horaires : tous les jours de 8h 
à 22h sauf vendredi et samedi 
de 8h à minuit et mardi de 14h 
à 18h
Lieu : salle rez-de-chaussée 
ELLAN - 16 rue du Croissant
Inscriptions : auprès du 
président
Président : Eric JARDON
06 19 31 19 29
ericjardon@orange.fr
Renseignements complémentaires :
Cotisation annuelle :
- 15 € (Exincourtois)
- 25 € (Personnes extérieures)

Club de l'Âge d'Or
Activité : Favoriser les 
rencontres et mettre en oeuvre 
des activités permettant 
le développement de liens 
d’amitié et de solidarité
Public concerné : Personnes de 
55 ans et plus
Horaires : mardi de 13h30 à 
17h30
Lieu : salle de l’Âge d’or, ELLAN, 
16 rue du Croissant
Inscriptions : au cours des 
réunions hebdomadaires
Président : Gilliane 
WLODARCZYK
03 81 95 40 07 / 06 78 08 25 27
Renseignements complémentaires : 
des séances de gymnastique, 
de pilâtes et de maintien en 
forme ont lieu au Centre René 
Morel les lundis de 10h à 11h30

Exin'Dentelle
Activité : Dentelle de Luxeuil
Public concerné : tout public
Horaires : jeudi de 14h à 16h
Lieu : salle Quélet -ELLAN - 16 
rue du Croissant
Inscriptions : auprès de la 
responsable
Responsable : Liliane CUYNET
03 81 94 21 11



Groupe Numismatique de 
Franche-Comté
Activité : Numismatique 
(monnaies, médailles, billets de 
banque, archéologie et histoire) 
mais aussi des réunions, des 
bourses, des expositions et 
bibliothèque.
Public concerné : adultes
Horaires : le 2ème dimanche de 
chaque mois de 8h30 à 11h.
Lieu : Espace Culturel Louis 
Souvet (E.C.L.S) - 10 rue des 
écoles
Président : Régis STEVENOT   
06 46 04 53 91 
Correspondance et 
renseignements à adresser au 
secrétariat G.N.F.C - 4 impasse 
des Vignes, 25400 Exincourt
Renseignements complémentaires :
Les membres adhérents 
reçoivent un bulletin trimestriel

École de musique d'Exincourt
Activité : Formation musicale 
et instrumentale, pratiques 
collectives, classe d’orchestre, 
enseignés par des professeurs 
salariés et diplômés, l’objectif 
étant d’intégrer l’Orchestre de 
l’Harmonie Municipale après 
quelques années.
Public concerné : Enfants 
à partir de 6 ans pour éveil 
musical. Apprentissage 
instrumental à partir de 7 ans 
sans limite d’âge, également 
ouvert aux adultes souhaitant 
apprendre ou reprendre la 
pratique de tous instruments à 
vent ou les percussions.
Lieu : Bâtiment ELLAN, 16 
rue du Croissant, jusqu’à la 
réhabilitation totale de l’ECLS.
Inscriptions : Sur place ou par 
mail ou par téléphone jusqu’à 
fi n septembre.
Président : Pascal MAMELLE
06 77 53 26 52
caloum@hotmail.fr
Directeur : Yannick FREUND
freundyannick@gmail.com
Tarifs : 
- éveil musical : 63€/an
-  formation instrumentale 

+ solfège à partir de 51€/
trimestre (sur 3 trimestres)

Harmonie Municipale
d'Exincourt
Activité : Orchestre d’Harmonie, 
concerts et manifestations 
patriotiques.
Public concerné : 
Instrumentistes à vents 
et percussionnistes. Tous 
musiciens cherchant à jouer en 
groupe ou souhaitant reprendre 
la pratique instrumentale.
Horaires : mardi de 20h15 à 
22h15
Lieu : Bâtiment ELLAN, 16 
rue du Croissant, jusqu’à la 
réhabilitation totale de l’ECLS.
Inscriptions : Dès la rentrée en 
septembre et tout au long de 
l’année.
Président : Pascal MAMELLE
06 77 53 26 52
caloum@hotmail.fr
Directeur : Yannick FREUND
freundyannick@gmail.com

Joyeuse Pétanque 
Exincourtoise
Activité : Pétanque
Public concerné : tout public
Horaires :
- La semaine de 13h30 à 17h
- Les samedis pairs de 14h à 18h
Lieu : complexe sportif - rue de 
l’Usine
Inscriptions : auprès du 
président
Président : Claude LACLEF
06 50 34 25 29
claude.laclef@sfr.fr
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La Croisée des fi ls
Activité : Réalisation d’ouvrages 
au point compté
Public concerné : tout public 
adulte
Horaires : tous les lundis de 
19h30 à 22h30 (sauf juillet et 
août)
Lieu : Salle Quélet - ELLAN - 16 
rue du Croissant
Inscriptions : toute l’année
Présidente : Pierrette COUM
03 81 95 23 82
lacroiseedesfi ls.25@gmail.com
Secrétaire : Sylvie PRETOT
07 81 16 74 92

La Giberne de Franche-Comté
Activité : Réalisation et peinture 
de fi gurines historiques et 
fantastiques
Public concerné : tout public
Horaires : mercredi de 16h30 à 
19h
Lieu : salle Rousselot - ELLAN - 
16 rue du Croissant
Inscriptions : aux heures 
d’ouvertures, 20 €/an
Président : Pierre JUNG
03 81 96 70 14 / 07 67 67 21 44
pierre.jung8@wanadoo.fr          
Le club organise et participe à 
des expositions.

Scrabbl'Ex
Activité : Scrabble
Public concerné : adultes
Horaires : lundi et vendredi de 
14h à 16h
Lieu : ELLAN - 16 rue du 
Croissant
Inscriptions : auprès de la 
présidente
Présidente : Yvette NACHIN
03 81 94 41 43
nachinandre@orange.fr

Umlaut
Activité : Découverte de 
l’Allemagne
Public concerné : toute 
personne germanophile 
intéressée par l’art et la culture 
de nos voisins d’Outre-Rhin.
Lieu : Mairie, salle 2, lors des 
réunions
Inscriptions : auprès de la 
présidente
Présidente : Chantal CANDIDO
03 81 94 42 36 ou 06 74 88 08 27
cheri25400@gmail.com
www.umlaut25400.org

Club Objectifs Photos
Activité : Ateliers photos, sorties 
photos, lecture d’images, 
exposition photos....
Public concerné : Tout public
Horaires : Le samedi matin à 
partir de 9h30
Lieu : Salle 3, Mairie d’Exincourt
Présidente : Marie Jeanne PARIS
06 65 36 16 39
clubobjectifphotos25@gmail.com

Peinture-Déco
Activité : Peinture artistique
Public concerné : tout public
Horaires : mardi et vendredi 
après-midi
Lieu : ELLAN - 16 rue du 
Croissant
Inscriptions : sur place et par 
téléphone
Présidente : Nicole PEPE
06 49 45 92 78
nicole.pepe25@gmail.com
Renseignements complémentaires :
peinture acrylique et huile



Exindanse
Activité : Cours de danse pour 
enfants, adolescents et adultes.
Horaires : 
-  Lundi - 18h00 - 19h00- 5 ans/ 

11 ans
-  Mercredi - 18h00 - 19h00 - 12 

ans / 17 ans
-  Mercredi - 19h30 - 20h30 - 18 

ans et plus
exindanse25@gmail.com
Lucie : 06 25 47 75 43     
Laurine : 06 46 92 73 77      
Manon : 06 25 80 10 68

exindanse

Club de Tir
Activité : Tir sportif et de loisirs
Public concerné : à partir de 8 
ans
Horaires : 
-  Lundi - 18h30
-  Mardi et jeudi - 18h30
-  Mercredi - 16h
-  Samedi - 14h
Lieu : Stand de Tir du Canal, 
Exincourt 
Président : Michel HINTZY
06 15 80 63 15 
cte25.canalblog.com

Arts et Combats Exincourtois
Activité : Karaté, self-défense
Public concerné : Tout public à 
partir de 7 ans
Horaires : 
-  Lundi : cours spécifi que karaté 

à 18h30
-  Mardi-jeudi : karaté adulte à 

18h30
-  Mercredi : enfants +7 ans à 16h
-  Samedi : cours spécifi que 

karaté à 14h
Lieu : salle d’entrainement 
Centre René Morel
Président : Antoine TORRES
karate.exincourtois@orange.fr
06 86 41 54 90 (adultes)
06 86 41 54 77 (enfants)
www.karate-exincourt.fr

karaté EXINCOURT

Exin'lutte
Activité : Lutte
Public concerné : de 4 à 77 ans
Horaires : 
Mardi et vendredi
-  18h15 à 19h15 (petits)
-  19h15 à 20h15 (moyen)
-  20h15 à 21h15 (grands)
Lieu : Salle Augé, Complexe 
sportif, Exincourt 
Président : Damien NADOR 
06 63 44 29 72 
damien.nador@wanadoo.fr

Beex-va Pays de Montbéliard 
Handball
Activité : Handball
Public concerné : toutes les 
catégories masculines (de 2019 
aux séniors) et féminines (fi lles 
nées entre 2019 et 2012)
Horaires : renseignements 
auprès du secrétaire, M. PETIT 
Jean-Michel, au 06 31 84 35 54
Lieu : salle André Augé et 
autres gymnases du Pays de 
Montbéliard.
Président : Jean-Luc CHERE
06 31 06 21 07
jluc.chere@free.fr
Inscriptions : aux horaires 
d’entraînement.
http://beexvapmhb.clubeo.com

Avenir Sportif Exincourt
Activité : Basket-ball
Public concerné : tout public, 
dès 5 ans
Horaires : 
-  Lundi à partir de 17h
-  Mercredi de 14 h à 22h
Lieu : salle Augé Complexe 
sportif, Exincourt
Présidente : Sylvie AUBRY
06 60 67 12 30
sylvie.aubry25@yahoo.fr
Inscriptions : aux heures 
d’entraînement à partir de 
début septembre
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|   LES ASSOCIATIONS SPORTIVES
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Club Pédestre de la Petite Reine
Activité : Randonnée à la 
journée ou à la demi-journée
Public concerné : tout public 
(avec certifi cat médical)     
Horaires :
-  13h30 pour les sorties en 

demi-journée
-  Départ matinal pour les 

sorties à la journée
Renseignements par téléphone 
ou e-mail auprès de la 
secrétaire.
Président : Rémy GLOHR
03 81 95 32 42
Secrétaire : Marie-Françoise 
GLOHR
06 70 89 46 73
rfglohr@gmail.com
Adresse du siège social : 
Christian COQUET - 14 rue du 
Canal - 25400 Exincourt

Étoile sportive d'Exincourt-
Taillecourt
Activité : Football
Public concerné : Tout public à 
partir de 6 ans
Lieu : Stade municipal en herbe 
et stade synthétique
Inscriptions : aux heures 
d’entraînement.
Président : Christophe LE
christophele@outlook.com
06 33 42 56 56
Secrétaire : Séverine OCAK
06 99 37 83 56
Resp. technique : Servet OCAK
06 59 36 34 01
exincourt.es@lbfc-foot.fr

Forme et Loisirs
Activité : Gymnastique dont le 
socle est le Fitness
Public concerné : Adultes, ados 
à partir de 14 ans
Inscriptions :
En ligne sur le site web : http://
forme-et-loisirs.e-monsite.com
Horaires : 
-  CAF le lundi de 20h00 à 21h00 

– salle Morel
-  Gym douce corrective le mardi 

de 9h à 10h – salle Morel
-  Pilates le mercredi de 20h00 à 

21H00 – salle Morel
-  CAF, stretching, relaxation le 

jeudi de 9h à 10h – salle Morel
-  Cardio-renforcement 

musculaire le jeudi de 20h30 à 
21h30 – salle Morel

Prés. : Françoise PALAZZINI
06 52 68 22 07
fanfan.gym@gmail.com

Tennis Club d'Exincourt
Activité : Pratique du tennis en 
loisirs et compétition
Public concerné : tout public à 
partir de 7 ans.
Horaires : 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi 
(adultes selon groupe), mercredi 
matin (école de tennis)
Lieu : 3 courts de tennis 
extérieurs ainsi que la salle de 
tennis couverte.
Inscriptions : auprès du 
président ou de la secrétaire
Président : Bertrand COURTOIS
03 81 32 20 58
bertrandcourtois.bc@gmail.com
Secrétaire : Mme Mathieu Céline
mathicel@laposte.net
www.club.fft.fr/tc-exincourt

Exintrailcourt
Activité : Trail
Public concerné : Adultes
Lieu : À défi nir selon les 
entraînements et sorties 
proposées
Inscriptions : Par mail
Président : CRETIN Vincent
06 81 71 87 77
exintrailcourt@gmail.com
Séances d'entraînement : 
Entraînement le mercredi et 
sortie trail le dimanche

Fayaa culture
Activité : Cours de percussions 
et de danses Africaines - 
Spectacles et manifestations
Tous les cours, les spectacles 
et manifestations sont assurés 
par des artistes professionnels 
venus de toute l’Europe et 
d’Afrique.
Public concerné : Tout public et 
tous niveaux
Horaires :
-  Mardi de 18h à 19h cours de 

percussions
-  Mardi de 19h30 à 21h danse 

africaine
Lieu : Salle Morel
2 premières séances 
découvertes offertes
Président : Matar DIOP
06 52 46 76 60
fayaaculture52@gmail.com

Asso Fayaa Culture
  Danses et percussions 
Exincourt



|   AUTRES ASSOCIATIONS

SOLIDARITÉ 

ARDDS 25
Activité : Apprentissage à la 
lecture labiale - rencontres - 
groupes de travail
Public concerné : personnes en 
situation de perte auditive
Responsable section 25 :
Thierry FRESSE
9 rue des Pommiers, 25400 
Exincourt
06 83 29 64 17
06 33 27 42 86 (par SMS)
ardds.franchecomte@gmail.com
Renseignements complémentaires :
17€/an - Magazine 
d’information trimestriel : 15€

ADCS/FAVEC 25
Activité : Accueil et défense 
des veuves, veufs et parents 
d’orphelins.
Public concerné : Conjoints 
survivants et parents 
d’orphelins.
L’ADCS/FAVEC 25 accompagne 
et informe les personnes 
en situation de veuvage et 
les parents d’orphelins. Elle 
défend leurs intérêts auprès 
des pouvoirs publics.  Elle crée 
un lien social pour sortir de 
l’isolement et de la solitude, 
dans un climat de convivialité 
au sein des diverses rencontres 
proposées.
Prés. : Andrée JEANNEROT   
06 70 88 80 37
ddjeannerot@gmail.com
https://udaf25.fr/associations/
adcs-favec

Travaillons Ensemble
Activité : Mise à disposition de 
personnel et accompagnement 
à l’emploi
Public concerné : particuliers et 
professionnels
Lieu : 10 rue des écoles, 25400 
Exincourt
Prés. : Jean-Claude PASSIER
Renseignements : 03 81 32 16 61
contact@travaillons-ensemble.fr

Sésame Autisme
Activité : Accueil et 
hébergement de personnes 
présentantes des troubles du 
spectre autisme.
Public concerné : Adultes 
atteints de troubles autistiques, 
à partir de 20 ans.
Horaires : de 9h à 16h30
Président :  Mr. LEBEAU
03 63 22 01 49
sesameautisme-fc.fr

HUMANITAIRE - 
MÉMOIRE

Anciens Combattants 
Républicains
Activité : Mémoire, patriotisme, 
culture et action sociale
Public concerné : Tout public
Lieu : salle n°3, Mairie 
d’Exincourt
Inscriptions : permanentes
Président : Jean BARBET, 2 rue 
Cuvier, 25400 Exincourt
03 81 94 05 38 / 06 65 31 41 27
Action sociale au profi t des 
adhérents et de leur famille, 
A.G et commémorations A.F.N, 
voyages culturels, repas de 
cohésion, témoignages au profi t 
du monde scolaire.

Association DUGIA BURKINA 
FASO
Activité : Association 
humanitaire ayant pour but 
d’organiser la solidarité avec 
les jeunes du Burkina Faso par 
la création d’un centre éco-
responsable de réinsertion 
sociale et d’apprentissage pour 
les jeunes en confl it avec la loi 
ou déscolarisés.
Public concerné : tout public
Inscriptions : permanentes, 
auprès de la présidente
Présidente : Florence LAVENIER, 
22 rue Viette,  25400 Exincourt
06 59 42 69 11
dugiayuripo@gmail.com
https://Dugiayuripo.wordpress.com
L’association crée et participe 
à diverses manifestations 
(Rencontres & Racines, 
spectacle de danse africaine, 
exposition, réveillon…) et 
propose un nouveau service 
traiteur (jus de bissap et de 
gingembre, samossas, beignets 
d’accra…)

L O I S I R SL O I S I R S
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CEDA et les Solidaires
Activité : Association 
humanitaire qui lutte contre 
la pauvreté et les inégalités, 
venant en aide aux enfants 
africains, Camerounais 
principalement, pauvres, 
différents et démunis avec 
un handicap physique et 
psychique.
Public concerné : Tout public
Prés. : HEINIS Marie-Andréa
03 63 38 67 72 / 06 59 90 49 17
cedaelsfondation@gmail.com
www.cedaetlessolidaires.com

COMITÉ DES FÊTES
Activité : Organisation des fêtes et salons
Public concerné : tout public
Présidente : Dominique DODIN - 4 rue d’Alsace, 
25400 Exincourt - 06 98 70 37 28
Composition du bureau :
Secrétaire : Claude DODIN - claude.dodin@
hotmail.fr | Trésorier : Hervé LABREUCHE

EXIN’COMMERCES S
Activité : Association des commerçants et 
artisans d’Exincourt
Présidente : SCHIRATO Cindy
Secrétaire : CARETTI Jean-Paul
Trésorier : ZHU Christophe
Renseignements : 03 81 94 22 81
exincommerces@gmail.com 



INFOS PRATIQUES
| NUMÉROS D’URGENCES

• Samu............................................. 15
• Pompiers .................................... 18
• Police ou gendarmerie......17
• Commissariat de 

Montbéliard.....03 81 91 00 91
• Toute urgence depuis un 

pays européen ...................... 112
• Toute urgence personnes 

malentendantes (SMS ou 
Fax) ...............................................114

• SAMU social (hébergement 
d’urgence)................................ 115

• Urgence disparition enfant
116 000

• Enfant en danger................119
• Violences conjugales .. 3919
• Médecin de garde........39 66
• Maltraitance de personnes 

âgées ou de personnes 
en situation 
de handicap...................... 39 77

• Centre 
antipoison .... 01 40 05 48 48

• ENEDIS 
dépannage....09 72 67 50 77

• Urgence gaz 
GRDF................08 00 47 33 33

ADMINISTRATIONS

Pays de Montbéliard 
Agglomération

8 avenue des Alliés
BP 98407
25208 MONTBÉLIARD

03 81 31 88 88

Conseil Départemental du 
Doubs

7 Avenue de la Gare d’Eau
25031 Besançon CEDEX

03 81 25 81 25

Région Bourgogne-Franche-
Comté

4 Square Castan, CS 51857
25031 BESANCON CEDEX

09 70 28 90 00

Sous-Préfecture de 
Montbéliard

43 avenue du Maréchal Joffre
BP 247 - 25 204 Montbéliard

03 70 07 61 00

Préfecture du Doubs
3 avenue de la Gare d’Eau
25 000 Besançon

03 81 25 10 00

Permanence Maison France 
Service
Le lundi de 9h à 12h et de 13h30 
à 17h30

Mairie d’Exincourt
41 rue du Croissant
25400 Exincourt

09 62 69 61 15 ou 03 81 36 52 03

FINANCES

Centre des Finances Publiques
1 rue Pierre-Brossolette
25214 Montbéliard Cedex

03 81 32 62 00

JUSTICE

Tribunal judiciaire de 
Montbéliard

Rue Wolfgang Amadeus 
Mozart , 25 200 Montbéliard

03 81 90 70 00

Tribunal de Commerce de 
Belfort

Site de l’espérance, 1 rue de 
Morimont , 90 000 Belfort

03 84 28 05 57
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Conseil des Prud’hommes de 
Montbéliard

Rue Wolfgang Amadeus 
Mozart, 25 200 Montbéliard

03 81 90 70 10

EMPLOI

France Travail
1 rue Aimé Césaire,
25400 Montbéliard

Demandeur d’emploi : 3949
Employeurs : 3995

Mission locale pour l’emploi
2 Boulevard des Alliés,
25200 Montbéliard

03 81 71 04 00

LOGEMENT / 
URBANISME

ADU – Agence de 
Développement et d’Urbanisme 
du Pays de Montbéliard

8 Avenue des Alliés, 
25200 Montbéliard

03 81 31 86 00

Direction Départementale des 
Territoires du Doubs

5 Voie Gisèle Halimi,
25000 Besançon

03 39 59 55 00

VIE QUOTIDIENNE

Eau et assainissement : Eau 
du Pays de Montbéliard – 
Voujeaucourt

ZAC de la Charmotte,
Route d’Audincourt,
25420 Voujeaucourt

03 81 90 25 25

Refuge fourrière d’Allondans
1 rue Bois Dessus,
25550 Allondans

03 81 91 88 21

COMMERCE, 
INDUSTRIE, 
ARTISANAT, 
AGRICULTURE

Chambre de Commerce et 
d’Industrie

CCI Saône-Doubs - Site de 
Montbéliard,
4 Rue Jean Bauhin,
25200 Montbéliard

03 81 25 25 70

Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat

Bâtiment B Nef aux Métiers,
101 rue de Vesoul,
25000 Besançon

03 39 21 22 23

Chambre d’Agriculture
130 bis rue de Belfort,
25000 Besançon, BP 939

03 81 65 52 52
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I N F O S  P R A T I Q U E S

|   SUIVRE L’ACTUALITÉ DE LA COMMUNE

LE SITE INTERNET : 
exincourt.agglo-montbeliard.fr

Le Site Internet de la ville regroupe toutes les informations relatives à 
la commune. Toutes les informations importantes pour les habitants 
ainsi que les démarches administratives sont disponibles sur le 
site. Vous y retrouverez entre-autres, l’urbanisme, la vie municipale, 
la vie culturelle de la commune ainsi que toutes les démarches et 
informations utiles.

FACEBOOK : 
Ville d’EXINCOURT

La page Facebook d’Exincourt 
relaie les actualités de la 
commune et vous permet 
d’accéder aux informations de 
manière simplifi ée. Du contenu 
est publié régulièrement afi n 
d’alimenter notre fi l d’actualité.

INSTAGRAM : 
ville_exincourt

La commune dispose d’un 
compte Instagram sur lequel des 
story paraissent régulièrement. 
Il s’agit d’un autre moyen 
d’accéder aux informations 
moins importantes de la 
commune.

PANNEAU LUMINEUX : 
Le panneau lumineux de la commune permet la diffusion de message 
important, d’affi cher les évènements à venir. Nous pouvons ainsi 
vous communiquer l’essentiel des informations et vous informer des 
évènements à venir.

EX’INFOS : 
Notre revue municipale paraît à chaque 
saison afi n de vous tenir au courant de 
l’actualité de la commune. Cette re-
vue est distribuée dans votre boîte aux 
lettres et vous permets d’accéder 

aux différentes infor-
mations ainsi qu’à 
des retours sur les 
évènements.

permets d’accéder 
aux différentes infor-
mations ainsi qu’à 
des retours sur les 
évènements.
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NOTES






